
 
 
 

 

Règlements et décharge - Chalet Hôtel St-Sauveur 
Addenda à la carte d’enregistrement 

 
 Un dépôt de 500$ est requis 
 Il est interdit de fumer dans le chalet (Amende de 500$)  

 Pas d’animaux (Amende de 500$)  
 Pas de contenants de verre à la piscine ou au spa, utilisez les verres de plastique fournis.  

 Maximum de baigneurs : 8                                                                         
 Le Spa est contre-indiqué pour les femmes enceintes. 

 Les enfants de moins de 18 ans doivent être accompagnés et surveillés en tout temps et sont 
sous la responsabilité des parents ou accompagnateurs adultes pour utiliser la piscine et le 

Spa 
 Pour votre sécurité, il est interdit de se baigner seul 
 L’aire de la piscine et du Spa doit être barrée lorsque qu’inoccupée 

 Le garage et le sous-sol ne sont pas accessibles aux invités (usage exclusif à HSS) 

 Les feux d’artifices et installations de camping sur le site sont interdits. 
 
Entretien : 

2 nuits et - :  Aucun service quotidien pour un séjour de 2 nuits et moins.  
5 ou 7 nuits : Après la 3e nuit, le personnel d’entretien doit pouvoir accéder aux lieux afin d’effectuer 
l’entretien ménager et ce, de 11h à 14h sans quoi aucun entretien ne sera effectué. 

 
Règlement municipal : 

 Tout client doit cesser de faire du bruit dès 22h. En tout temps, le bruit excessif ne sera toléré 

d’aucune façon. 
 Le stationnement n’est pas permis sur la rue. 

 
Départ  - 11h00 

 Le Chalet doit être laissé dans le même état que lors de la prise de possession (sauf pour le 

ménage requis pour un usage normal) sans quoi des frais de ménage supplémentaires 
peuvent s’appliquer (100$ et plus) 

 Toutes les clés doivent être rapportées au départ sans quoi des frais de 25$ seront chargés à 
la carte de crédit ou sur le dépôt 

 Une vérification du Chalet par le personnel d’entretien sera effectuée après le départ, si des 

charges devaient être facturées, le client en sera avisé, sinon le dépôt de sécurité sera 
remboursé. 

 
Je m’engage personnellement à respecter ces consignes, à payer avec ma carte de crédit ou 
sur le dépôt de sécurité pour tout dommage fait aux lieux ainsi que pour tout item en 
inventaire manquant (voir liste d’inventaire remise à l’arrivée) et décharge Hôtel St-Sauveur 
Inc. de toute responsabilité quant aux accidents pouvant survenir à la piscine et au spa du 
Chalet St-Sauveur. 
 
_______________________________ 

       Nom en lettres moulées 
 
_______________________________    ______________________ 

            Signature du Client                    Date 


